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En réaction à notre article d'hier, intitulé
"Le gouvernement peut-il revoir sa copie
?", en rapport avec la décision de prise
en charge par les pouvoirs publics des
frais funéraires des personnes décédées
sur la route de Kango, le ministère des
Transports nous a fait parvenir le commu-
niqué du gouvernement, "lu le 7 août
2016 sur les antennes de Gabon Télévi-
sion, au journal de 20 heures, par Mon-
sieur le ministre des Transports, Ernest
Mpouho Epigat", et que nous publions in
extenso."LE samedi 6 août 2016 s'est produit autourde 3 heures du matin, un accident de la cir-culation sur la route nationale 1, au voisi-nage de Kango. Les causes de cet accidentn'ont pas encore été clairement élucidées. Leconstat établi révèle une collision entre unminibus de marque Toyota Hiace immatri-culé DR 325 AA, appartenant à Mme ZangMba Pulchérie et un Canter immatriculé DH034AA, sous exploitation de la SCI BOCOUM.Cet accident a occasionné de nombreux dé-gâts matériels et de nombreuses pertes envie humaine, laissant ainsi plusieurs famillesen deuil. Le bus roulant dans le sens Libre-ville-Kango avait à son bord 20 occupantsdont 12 femmes et 8 hommes. Le Canterquant à lui, transportant de la banane, rou-lait dans le sens Kango-Libreville et avait àson bord 2 occupants. Le bilan de ce sinistres'élève à 17 morts et 5 blessés. Suite à ce drame, le Premier ministre, chefdu gouvernement, le Pr Daniel Ona Ondo, aprésidé, cet après-midi, une réunion de criseregroupant les ministres ci-après : Trans-ports, Défense nationale, Budget, Communi-cation, Intérieur. A tour de rôle, chaque

ministre a fait le point de ce qui concerneson domaine de compétence. A l'issue decette rencontre et sur les fermes instructionset orientations de Monsieur le Premier mi-nistre, certaines mesures urgentes ont étéprises. Il s'agit notamment de : l'interdictiondes voyages de nuit par les sociétés destransporteurs terrestres des voyageurs ; dela prise en charge intégrale des obsèques desvictimes et des soins des blessés. Cette priseen charge s'est déjà manifestée par la saisinedes maisons de pompes funèbres qui a per-mis l'entreposage des 16 dépouilles dont 10à Casep-Ga, 6 à SAAF et une dépouille déjàinhumée. Quant aux accidentés survivants,ils ont été évacués au Chu d'Owendo. Quatred'entre eux y sont toujours sous surveillancemédicale. Le 5e a été transféré à la Polycli-nique El Rapha à la demande de la famille.D'autres mesures visant à renforcer la sécu-rité routière vont être annoncées à l'issuedes prochaines rencontres entre le ministredes Transports et les opérateurs écono-miques du secteur. Rappelons que, aussitôt informé du drame,le président de la République, chef de l'EtatSon Excellence Ali Bongo Ondimba a pré-senté ses condoléances les plus attristéesaux familles endeuillées. De même que lePremier ministre a, au nom du gouverne-ment, présenté les condoléances et exprimétoute sa compassion aux familles des vic-times. Enfin, le gouvernement salue la très grandeimplication de la Croix-Rouge gabonaise, quidepuis ce drame a mis en place, en collabo-ration avec le gouvernement, une celluled'assistance psychologique des familles desvictimes en mettant à leur disposition un nu-méro vert".

Communiqué du gouvernement
Tragédie de Kango

C'EST à croire que le faitd'être privé de liberté nelui a pas servi de leçon. Eneffet, pour la deuxièmefois, Néhemie Zaye Moum-beki, Gabonais de 19 ans,interpellé, dans la nuit dudimanche 31 juillet aulundi 1er août dernier, à lacité Cadres de Moanda,alors qu'il aurait tenté desubtiliser des palettesd'eau minérale, vientd'être écroué à la prisoncentrale de Franceville.Les faits qui ramènent Né-hemie Zaye Moumbeki à lamaison d'arrêt du chef-lieudu Haut-Ogooué se se-raient déroulés vers 2heures du matin. Alors quetous les habitants de la citédes cadres dorment àpoings fermés, l'adolescenten profite, pour entrer pareffraction au domicile de J.B. M. T., pour y dérober despalettes d'eau minéraledans la chambre de la filledu maître des lieux. 

Zaye Moumbeki déniché sous
le lit d'une maison

Tentative de vol aggravé à Moanda
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Néhemie Zaye
Moumbeki re-
trouve un univers
qui ne lui est plus
étranger.
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Pour accéder au lieu destockage, il brise la fenêtrede la maison. Malheureuse-ment pour lui, le bruit desdébris de verre attire l'at-tention des membres de lamaisonnée, qui crient aus-sitôt au voleur. Immédiatement prévenus,les agents de la Société ga-bonaise de sécurité (SGS)en faction à la cité-Cadresvolent au secours de J. B. M.T. En fouillant minutieuse-ment la chambre des filles,les vigiles finissent par dé-nicher l'intrus sous le lit. Néhemie Zaye Moumbeki

est par la suite remis auxflics du commissariat deMoanda. « Lors de l'audi-
tion, le mis en cause a dé-
claré avoir eu l'information
relative aux palettes d'eau
minérale, au cours d'une
conversation avec la fille du
maître des lieux», fait savoirun Officier de police judi-ciaire (OPJ). D'après cette même source,en 2015, le jeune hommeaurait déjà été condamné àneuf mois de prison fermepar le tribunal de premièreinstance de Franceville,pour des faits similaires.         

BEN Sunday, ressortissantnigérian de 26 ans, a été in-terpellé par les agents del'office central de lutte an-tidrogue (Oclad), dans lamatinée du mercredi 3août dernier, au quartierAvéa, pour détention etvente de cannabis. Au total,une trentaine de ballots etdu vrac ont été retrouvéssoigneusement dissimulésdans un fût lors de la per-quisition de son domicile. Ila été placé sous mandat dedépôt, le même jour, par leparquet après avoir été en-tendu.Confondu, le mis en causes'est défendu d'être le pro-priétaire du produit pro-hibé qui, selon lui,appartiendrait plutôt à uncertain Tom, son ami, iden-tifié comme un coutumierdes faits. Étant donné qu'ilaurait déjà été écroué àGros-Bouquet pour desfaits similaires et aurait re-trouvé la liberté deux se-maines après son séjour àla maison d'arrêt. Ben Sun-day ajoute que ce serait cedernier qui lui aurait confiédu cannabis, emballé dansun sac, pour l'écouler.Informés entre-temps decette activité, les agents del'Oclad ont déclenché une

Des ballots de cannabis 
découverts chez Ben Sunday

Lutte contre les stupéfiants à Libreville
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enquête qui leur a permisde neutraliser ce dernierqui venait de livrerquelques ballots à certainsclients. Pris la main dans lesac, Ben Sunday s'est mon-tré coopératif avec les flics
d'abord en les conduisant àson domicile où ils ont saisile reste de la cargaison   etenfin en révélant le nom deson complice. Cependant, ila avoué ne pas savoir où cedernier se ravitaille.

Ben Sunday
a été écroué
le mercredi 3
août dernier
à "Sans-fa-
mille".

Ph
o
to
 :
 C

O
E

Les ballots de cannabis et le vrac retrouvés à son
domicile.
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